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Me Marie-Andrée Faucher
Me Marianne Loignon
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Notaires et conseillers juridiques
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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

COMITÉ DE CONSULTATION ET 
D’ORGANISATION LOCAL :
M. Gervais Hazen ............................ 418-475-6987
M. Michel Leblond ........................... 418-475-6959 
M. Gaston Fillion ..............................418-475-4143 
Mme Ghislaine Boivin ......................418-475-6217
Mme Pierrette Boutin ...................... 418-475-4068
Mme Diane Vaillancourt ................. 418-475-6123 
Mme Angéline Turgeon ................... 418-475-4229

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges
Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec

ANDRÉ GAGNON 
Maire
FRANCIS GAGNÉ 
Conseiller
JOCELYN GAGNÉ 
Conseiller
RAYMOND ST-ONGE 
Conseiller
GINETTE CAMIRÉ 
Conseillère
SONIA TREMBLAY 
Conseillère
JACQUES LIRETTE 
Conseiller
ANTOINE SÉVIGNY 
Chef Pompier
CENTRE MUNICIPAL 
418-475-6060

MARIE-EVE PARENT 
Directrice générale

CARMELLE BERTHIAUME 
Adjointe administrative 

CAROLINE TREMBLAY 
Secrétaire-trésorière adjointe

MAXIME LESSARD 
Directeur aux travaux publics

ANDRÉ GILBERT 
Adjoint aux travaux publics

RÉMY LAROCHELLE 
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 MAI 2020
1. demande de subvention dans le programme d’aide à la voirie locale Volet –Accélération des 
 investissements sur le réseau local – rang Saint-Pierre.

RAPPORT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 MAI 2020
1. établissement d’une période de consultation écrite pour les demandes de dérogations 
 mineures déposées et traitées pendant la déclaration d’état d’urgence sanitaire;
2. établissement d’une période de consultation écrite pour le projet no. 305-2020 modifiant le 
 règlement de zonage no. 187-2008 concernant divers changements.

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER JUIN 2020
1. acceptation des comptes pour 224 329.26 $;
2. acceptation du décompte progressif no. 1 au montant de 135 691.60 $ taxes incluses - 
 construction de l’usine de chloration de l’eau potable;
3. mandat à WSP Canada Inc. pour la préparation des plans et devis pour les travaux de  
 réfection de voirie locale dans le rang Saint-Pierre au montant de 8 600 $ plus les taxes;
4. avis de motion et présentation du projet de règlement no. 310-2020 décrétant des travaux 
 de réfection du rang Saint-Pierre comportant une dépense n’excédant pas 919 585 $, et un 
 emprunt de 919 585 $ remboursable en 10 ans;
5. octroi d’un contrat pour une étude géotechnique pour la mise aux normes de l’usine 
 d’épuration à Englobe pour un montant de 31 295 $ plus les taxes;
6. octroi d’un contrat pour la fourniture et l’installation de 85 lumières de rue au LED de marque 
 Philips Lumec à Électricité André Langevin Inc. au coût de 235 $ chacune pour un total de 
 19 975 $ plus les taxes;
7. annulation de 3 emplacements (petits cabanons) pour les assurances;
8. avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 308-2020 modifiant le plan d’urbanisme 
 no. 186-2008 afin de le conformer au schéma d’aménagement et de développement et de 
 prendre en compte les décisions à portée collective de la Commission de protection du 
 territoire agricole du Québec;
9. adoption du projet de règlement no. 308-2020 modifiant le plan d’urbanisme no. 186-2008 
 afin de le conformer au schéma d’aménagement et de développement et de prendre en 
 compte les décisions à portée collective de la Commission de protection du territoire 
 agricole du Québec;
10. avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 309-2020 modifiant le règlement de 
 zonage no. 187-2008 afin d’agrandir la zone I-5 à même la zone A-8;
11. adoption du projet de règlement no. 309-2020 modifiant le règlement de zonage 
 no. 187-2008 afin d’agrandir la zone I-5 à même la zone A-8;
12. établissement d’une période de consultation écrite pour les projets de règlement 
 no. 308-2020 et no. 309 2020.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 8 JUIN 2020
1. acceptation du taux d’intérêt de 2.08 % de la Caisse Desjardins de La Nouvelle-Beauce pour 
 le financement du règlement d’emprunt no. 297-2019 au montant de 222 000 $ (plan et 
 devis pour la construction de l’usine de chloration), financement de la portion 
 subventionnée au montant de 148 000 $;
2. acceptation du terme de 5 ans pour le règlement d’emprunt no. 297-2019 au montant 
 de 222 000 $;
3. adoption du règlement no. 310-2020 décrétant des travaux de réfection du rang Saint-Pierre 
 comportant une dépense n’excédant pas 919 585 $, et un emprunt de 919 585 $ 
 remboursable en 10 ans;
4. octroi d’un contrat, d’une valeur approximative de 13 000 $ plus les taxes, à Pavage Gilles 
 Audet Inc. pour la fourniture et l’installation des chaînes de rue et du pavage pour le 
 stationnement de la Coopérative de Solidarité Santé de Saint-Bernard.

DÉBUT DE LA CONSTRUCTION DE L’USINE DE CHLORATION DE L’EAU 
POTABLE SITUÉE SUR LA RUE INDUSTRIELLE
Les travaux d’excavation et de coffrage ont débutés le 19 mai dernier comme prévu par Les 
Constructions de l’Amiante Inc. Il faut préciser que les travaux de coffrage dureront à eux seuls 
environ 2 mois. Des réservoirs seront construits sous le plancher du bâtiment pour combler 
 différents besoins, réserve d’opération, réserve dédiée pour la désinfection, puits de pompage 
et réservoirs d’accumulation des eaux résiduaires issues du lavage des équipements.

LE REGARD MUNICIPAL FERA RELÂCHE
Prenez note que le Regard Municipal fera relâche pour l’été. La prochaine parution sera en 
 septembre. Bonnes vacances !

HORAIRE D’ÉTÉ POUR LE BUREAU MUNICIPAL
Veuillez prendre note qu’à compter du 22 juin jusqu’au 4 septembre 2020, l’horaire d’été du 
bureau municipal sera : Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h  
Vendredi : 8 h à 12 h

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
Lundi le 6 juillet 2020 Lundi le 3 août 2020  Mardi le 8 septembre 2020

3E VERSEMENT DE TAXES
N’oubliez pas que le prochain versement de taxes est le jeudi 3 septembre.

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU EN SEPTEMBRE
Un avis de lecture sera envoyé à la fin du mois d’août. Chaque citoyen doit effectuer, dans le 
mois de septembre, sa lecture de compteur d’eau et la transmettre au bureau municipal (par la 
poste, par la chute à lettre, par le site Internet ou en personne au bureau municipal).
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
Les  citoyens résidant dans les rues suivantes, doivent fournir la lecture du compteur d’eau et ils 
ont 2 options concernant la vérification : 
Rue de l’Acceuil Rue Garnier Rue des Pionniers 
Rue du Couvent Rue Hazen Rue Saint-Georges (877 à 998) 
Rue Faucher Rue Lemay Rue Saint-Luc 
   Rue Lucien Breton Rue Vaillancourt 
Option 1 : Fournissez une photo de votre compteur d’eau avec votre lecture avant la date limite 
  et aucun employé municipal n’ira chez vous. 
Option 2 : Si aucune photo n’est fournie, seulement la lecture, un employé municipal passera à 
  votre résidence pour effectuer la vérification.

SERVICE DE VIDANGE DE BOUES DE FOSSES SEPTIQUES
Le service de vidange de boues de fosses septiques sera à Saint-Bernard du 19 août jusqu’au 
10 septembre. Les propriétés principales, secondaires, les commerces et les industries qui 
ne sont pas reliés au réseau municipal et qui sont situés sur les voies publiques énumérées 
ci-dessous recevront la visite du camion pour une vidange de leur installation septique (fosse 
septique, fosse de rétention et puisard accessible).
Pour assurer le bon fonctionnement du service nous demandons votre collaboration pour :
• Localiser votre fosse ou puisard à l’aide d’une balise (piquet, drapeau) facilement  repérable.
• Dégager complètement les deux couvercles de votre fosse d’au moins 15 cm excédentaire 
 de chaque côté ou celui de votre puisard sans l’ouvrir.  Pour les puisards, l’ouverture servant 
 à la vidange doit être d’au moins 8 pouces de diamètre pour permettre au tuyau de passer 
 librement.
• Si le chemin d’accès à votre propriété est muni d’une barrière, la débarrer et l’ouvrir s’il y a 
 lieu.
• Consignes d’hygiène en vigueur (Covid-19), ne pas aller à la rencontre de l’opérateur de 
 camion et ne pas l’assister lors de la vidange de la fosse ou du puisard. Par ailleurs, nous ne 
 pouvons plus laisser un accroche-porte comme pièce justificative du travail fait ou non. Nous 
 inscrirons plutôt un X à la craie directement sur le couvercle de la fosse pour indiquer si la 
 vidange est terminée ou si nous devons repasser. Un X vert signifie une vidange complétée 
 alors qu’un X rouge signifie que la fosse n’a pas pu être vidangée.  
Merci de votre collaboration, pour toute question composez le 418-387-3444 poste 4101.
Résidences permanentes et saisonnières qui seront visitées en 2020 :
Voici les endroits où on passe, seuls les propriétaires qui reçoivent un avis écrit par la poste 
seront visités : 
Rang Saint-Georges Ouest Rang Saint-Louis Rang Saint-Henri 
Route du Bord-de-l’Eau Rang Saint-Aimé Rang du Bas Saint-Olivier 
Chemin des Lilas Rang Saint-Mathieu Rang Saint-Pierre 
Chemin des Iris Rang Saint-Marc Rang Saint-Edouard 
Chemin des Jonquilles Rang Saint-Luc Rue Saint-Georges 
Rang Iberville

LA QUALITÉ DE NOTRE ENVIRONNEMENT,  L’AFFAIRE DE TOUS !
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AVIS PUBLIC – CONSULTATION ÉCRITE
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 308-2020 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO. 186-2008 
AFIN DE LE CONFORMER AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT ET DE 
PRENDRE EN COMPTE LES DÉCISIONS À PORTÉE COLLECTIVE DE LA COMMISSION DE 
 PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 309-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 187-2008 
AFIN D’AGRANDIR LA ZONE I-5 À MÊME LA ZONE A-8
Aux personnes intéressées par ces projets de règlements, avis public est donné de ce qui 
suit:
Lors d’une réunion tenue le 1er juin 2020, le conseil municipal a adopté les projets de 
 règlements suivants :
• no. 308-2020 modifiant le plan d’urbanisme no. 186-2008 afin de le conformer au 
 schéma d’aménagement et de développement et de prendre en compte les décisions à 
 portée collective de la Commission de protection du territoire agricole;
• no. 309-2020 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 afin d’agrandir la zone I-5 
 (parc industriel)
Lors de la même séance, l’assemblée de consultation publique pour lesdits projets de 
 règlements a été remplacée par une consultation écrite. 

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 308-2020 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME
Le plan d’urbanisme est un projet politique faisant l’objet d’une concertation entre les élus, 
les citoyens et les institutions. Il contient des intentions d’organisation et de mise en valeur 
du  territoire municipal. Il a pour objet d’établir la répartition des activités, les densités de 
 l’occupation du sol, de même que la mise en place de divers équipements et infrastructures 
publics. Il identifie également toute action que le conseil entend poser afin d’améliorer la 
qualité du milieu de vie des citoyens et des citoyennes de Saint-Bernard.
Adopté en 2008, le plan d’urbanisme fait l’objet d’une mise à jour afin de le conformer au 
 schéma d’aménagement et de développement de la MRC de La Nouvelle-Beauce et de 
prendre en compte les décisions à portée collective de la Commission de protection du 
 territoire  agricole (CPTAQ). Plus précisément, les changements proposés sont les suivants :
• mise à jour des orientations, objectifs et moyens concernant les îlots déstructurés en  
 milieu rural, pour donner suite à l’octroi, en 2010 et 2012, de nouvelles décisions de la 
 CPTAQ autorisant, à certains endroits et sous certaines conditions, la construction 
 résidentielle en zone agricole (articles 2.1 à 2.4);
• mise à jour des orientations concernant le milieu industriel à la suite de l’agrandissement 
 du parc industriel de la municipalité et de la soustraction de cette zone à l’application des 
 distances séparatrices des installations d’élevage (article 2.1);
• mise à jour des limites d’affectation (notamment du périmètre d’urbanisation) et des 
 données concernant leur superficie (articles 2.3 et 2.4).

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

ANNEXE 1 DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 309-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
 ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE I-5 À MÊME LA ZONE A-8 (AGRANDISSEMENT DU 
PARC  INDUSTRIEL)

CONSULTATION ÉCRITE
Les projets de règlements no. 308-2020 et no. 309-2020 ainsi que l’illustration des 
 changements aux limites de zones sont disponibles sur le site web de la municipalité 
( saint-bernard.quebec) dans la section avis publics. Une version papier est disponible sur 
demande.
• Une consultation écrite se déroule jusqu’au 5 juillet 2020. Au cours de cette  consultation, 
 les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent le faire en envoyant leurs 
  commentaires :
 -  Soit par courrier électronique, à l’adresse direction@saint-bernard.quebec
 -  Soit par la poste, au 1512 rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Donné à Saint-Bernard, ce 9 juin 2020. 
Marie-Eve Parent, Directrice générale et secrétaire-trésorière
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AVIS PUBLIC – CONSULTATION ÉCRITE
AVIS PUBLIC adressé aux personnes intéressées par le projet de Règlement no. 305-2020 
modifiantleRèglementdezonageno.187-2008delaMunicipalitédeSaint-Bernard.
Lors d’une séance ordinaire du conseil qui s’est tenue le 2 mars 2020, le conseil de la 
 Municipalité a adopté le projet de Règlement no. 305-2020 modifiant le Règlement de 
 zonage no. 187-2008.
Ce projet de règlement a pour objet :
- d’ajouter 3 définitions à la terminologie (gazébo, pavillon de jardin et pergola) et que 
  celles-ci doivent respecter les mêmes dispositions que les bâtiments secondaires;
- de modifier la marge de recul latérale dans les zones industrielles;
- de modifier l’article concernant la visibilité aux carrefours;
- de modifier les dispositions relatives au stationnement hors-rue pour les habitations 
  multifamiliales;
- de modifier l’article 20.4 des dispositions relatives aux abords des zones industrielles de 
  façon à laisser une bande minimale de terrain de 9,14 mètres (30 pieds) de profondeur 
  libre.
Lors de la séance extraordinaire du conseil municipal du 22 mai 2020, l’assemblée de 
 consultation publique pour ledit projet de règlement a été remplacée par une consultation 
écrite. 
CONSULTATION ÉCRITE
Le projet de règlement no. 305-2020 est disponible sur le site web de la municipalité 
( saint-bernard.quebec) dans la section avis publics. Une version papier est disponible sur 
 demande.
• Une consultation écrite se déroule jusqu’au 5 juillet 2020. Au cours de cette  consultation, 
  les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent le faire en  envoyant leurs 
   commentaires :
- Soit par courrier électronique, à l’adresse direction@saint-bernard.quebec 
- Soit par la poste, au 1512 rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Donné à Saint-Bernard, ce 9 juin 2020. 
Marie-Eve Parent, Directrice générale et secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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NOUVEAU
à Saint-Bernard

Pier-Luc Goulet
418 221-5645

• TONTE DE PELOUSE
• BALAYAGE DE COURS ET
 TERRAIN
• DÉNEIGEMENT

Conseil municipal aura lieu le lundi 3 août.Bureau municipal fermé le 1er juillet (Fête du Canada).
Conseil municipal aura lieu le lundi 6 juillet.

DATES À RETENIR

Bureau municipal ferméConseil municipal Récupération Ordures

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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Félicitations 
M A R C E L
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ÉTATS FINANCIERS 2019 DE LA COMMUNAUTÉ SAINT-BERNARD

RECETTES :

Contribution annuelle CVA : ...........................................................................................58 366.40$ 
Quêtes dominicales et autres : .....................................................................................18 985.00$ 
Dons et souscriptions : .................................................................................................... 5 152.92$ 
Activités de financement : ............................................................................................. 41 894.61$ 
Messes annoncées et communes : ................................................................................ 1 585.00$ 
Mariages et funérailles : .................................................................................................. 3 200.00$ 
Luminaires : ...................................................................................................................... 2 016.65$ 
Revenus pastorale et prions : ...........................................................................................2 567.20$ 
Revenus de location : .......................................................................................................... 662.00$ 
Revenus d’intérêts : ..........................................................................................................2 167.60$ 
Revenus divers : .............................................................................................................15 942.28$ 
TOTAL  DES REVENUS : ............................................................................................... 152 539.66$

DÉPENSES :

Salaires : .........................................................................................................................69 369.04$ 
Bénéfices d’emploi : .......................................................................................................11 653.07$ 
Casuel : ................................................................................................................................ 655.03$ 
Frais de déplacements : ...................................................................................................1 817.95$ 
Culte et pastorale : ........................................................................................................... 3 645.38$ 
Contribution diocésaine: .................................................................................................. 7 566.00$ 
Entretien et réparation courante : ................................................................................... 3 233.24$ 
Entretien des terrains : .................................................................................................... 1 128.62$ 
Chauffage : ....................................................................................................................... 9 108.84$ 
Électricité : ........................................................................................................................ 2 582.92$ 
Assurances : ..................................................................................................................... 5 818.77$ 
Honoraires professionnels : .............................................................................................. 2 417.62$ 
Dépenses de location : ........................................................................................................912.00$ 
Télécommunications : ...................................................................................................... 1 206.08$ 
Fournitures de bureau : ................................................................................................... 1 755.68$ 
Frais de caisse : ....................................................................................................................115.56$ 
Dépenses Activités de financement : ............................................................................. 2 003.63$ 
Dépenses diverses : ......................................................................................................... 1 279.30$

TOTAL DES DÉPENSES : ..................................................................................................126 268.73$

SURPLUS ANNUEL : ........................................................................................................... 26 270.93$
Preneznote : L’activité de financement  « Ça brasse au magasin général » organisée par le 
Comité local a permis de terminer l’année financière 2019 avec un surplus.  Si nous voulons 
que notre communauté demeure vivante, nous devons nous efforcer collectivement de ne pas 
cumuler de déficit financier. MERCI à toute la population !

LA FABRIQUE de Saint-Bernard
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LA FABRIQUE de Saint-Bernard

CAMPAGNE ANNUELLE DE FINANCEMENT:
Nous vous rappelons que la campagne annuelle de la CVA a eu lieu du 26 avril au 10 mai 
2020. Considérant la situation actuelle due à la PANDÉMIE du COVID-19 et pour respecter 
la  distanciation demandée par les différentes instances civiles, la Fabrique a dû procéder 
 différemment pour la distribution et la collecte des enveloppes de la CVA. Aucun porte à porte 
cette année, nous vous demandons de poster votre contribution ou de la déposer dans la boîte 
à cette fin, au presbytère.
Comme vous le savez, la CAPITATION est la sourcemajeuredefinancement de notre paroisse. 
Les dépenses sont sans cesse grandissantes; votre contribution permettra de maintenir la 
même qualité de services et également de faire face aux défisactuels. Bien entendu, votre 
participation nous est très précieuse.
La sauvegarde de votre église dépend de la générosité de votre don.  Le montant de la 
 souscription est laissé à la discrétion et aux capacités de chacun et chacune. Nous vous 
 remercions pour ce geste de solidarité et nous vous rappelons que vous pouvez contribuer en 
tout temps à la CVA.
Merci à ceux et celles qui ont déjà fait parvenir leur contribution ! 
Comité de Consultation et d’Organisation Local

PIÈCE DE THÉÂTRE  « LES ÉCORCHÉS »
Pour tous ceux et celles qui ont acheté des billets pour la pièce de théâtre « Les Écorchés », 
au profit de l’Église Saint-Bernard, nous vous informons que pour le moment, cette activité de 
financement est reportée à une date ultérieure voir même l’an prochain. Conservez vos billets, 
ils seront valides pour ces nouvelles dates. Si d’autres changements devaient survenir, nous 
vous tiendrons informés. Nous sommes désolés pour ce contretemps qui bouleverse notre 
 quotidien. Unissons nos efforts pour contrer ce virus et « Ça va bien aller ».
Comité de Consultation et d’Organisation Local
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LA BIBLIOTHÈQUE de Saint-Bernard

Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue ? Apprendre à 
 dessiner des chats ? Ou même à créer vos propres jeux vidéo ? 
C’est possible grâce à Toutapprendre !
Toutapprendre réunit plus de 120 000 heures de cours en ligne 
en accès gratuit et illimité couvrant de multiples  domaines : 
Arts & Loisirs créatifs, bien-être & santé,  bureautique, langue, 
musique, programmation, sport & fitness, vie professionnelle, etc.
Pour utiliser ToutApprendre, rendez-vous au mabibliotheque.ca/cnca, onglet «Livres &  ressources 
numériques». Vous devrez avoir en main votre numéro d’abonné et votre NIP de bibliothèque 
pour accéder à la ressource. 

CET ÉTÉ, LE CLUB DE LECTURE SERA… VIRTUEL !
Dès le 15 juin, inscris-toi au www.clubdelecturetd.ca<http://www.clubdelecturetd.ca> pour 
 participer à de nombreuses activités en ligne amusantes! Tu pourras découvrir des suggestions 
de livres, participer à des concours, des ateliers avec le bédéiste Yves Bourgelas, écrire des 
 blagues, des histoires, des critiques de livres et plus encore !
En sélectionnant ta bibliothèque lors de l’inscription, tu pourrais lui faire gagner 200 $ de livres 
jeunesse que tu pourras emprunter et lire dès l’automne prochain!
Qui sait où ton été te mènera !

SERVICE DE PRÊTS
La réouverture graduelle de la bibliothèque Liratout nous permet maintenant de prêter des 
biens culturels en toute sécurité.

CATALOGUE EN LIGNE
Consultez notre catalogue en ligne sur : reseaubibliocnca.qc.ca, choisissez Bibliothèque 
 St-Bernard.
1. Entrer votre numéro d’usager (celui qui est sur votre carte d’abonné) et votre nip 
 (Les 4  derniers chiffres de votre no. de téléphone).
2. Cliquez sur «catalogue». Inscrivez le titre ou l’auteur ou un sujet qui vous intéresse. 
 Cliquez sur «recherche».
3. Faites vos choix, demandez-les soit en cliquant sur le volume et « rėserver», soit en écrivant 
 à l’adresse courriel : biblio@saint-bernard.quebec, ou par téléphone en laissant votre 
 message sur la boîte téléphonique au no. 418-475-4669. Nous communiquerons avec vous et 
 fixerons un rendez-vous pour venir chercher vos livres.

PRÊTS NUMÉRIQUES :
Profitez de nos services numériques : revues, livres, généalogie,  que vous trouvez aussi sur la 
page web réseau bibliocnca.
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour,
Bien que le déconfinement se met en place graduellement pour la majorité des sphères de 
 l’activité économique et humaine, il n’y a pas encore de directive pour notre association de la part 
de la Santé publique du Québec et également pour les Églises du Québec, tout  rassemblement 
demeure encore illégal au moment d’écrire ces lignes. 
Pour le moment, nos activités sont encore suspendues et pour la réélection des membres de 
notre conseil 12751, St-Bernard, il a été décidé d’attendre la suite des choses lorsque ce sera 
possible de le faire. Je rappelle que notre conseil sera l’hôte du congrès régional de la région 14, 
Vallée du St-Laurent, le 26 septembre prochain, qui aura lieu au Centre Municipal. En  espérant 
pouvoir se rassembler à ce moment.
Plusieurs ont beaucoup aimé l’expérience en avril dernier et au début du mois de mai, que 
les commerces soient fermés et voudraient que cela continue. Il y a aussi l’association des 
 quincailleries qui demande aussi, depuis plusieurs années que l’Assemblée Nationale  réinstaure 
de manière permanente la fermeture des magasins le dimanche, à l’exception des commerces 
essentiels, notamment en modifiant la Loi sur les heures et les jours d’admission dans les 
 établissements commerciaux, adoptée en 1990 et révisée plusieurs fois depuis. Pour ceux que 
cela intéresse, voici le lien sur le site de l’Assemblée Nationale :
Retrouvons nos dimanches 
https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-8415-index.html
Je vous souhaite un bel été à tous, ce sera différent comme expérience de ce que l’on a connu de 
par le passé, puissions être capable de réinventer notre façon de vivre au sein de nos relations 
familiales, amicales et professionnelles avec amour, paix, dans la tolérance et la joie partagée. 
Fraternellement, dans la charité, Luc Leblanc, Grand Chevalier 
lucleblancconseil12751@gmail.com  •  418  389-4660
P.S. comme il nous manque beaucoup d’adresses courriels pour nos membres, serait-il possible 
que chaque membre m’envoie leur adresse courriel svp, cela nous serait utile pour ajouter cette 
façon de communiquer avec vous.

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB, CONSEIL 12751
PROMPT RÉTABLISSEMENT
A tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES 
À la famille Vaillancourt pour le décès de Jean Vaillancourt

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JUIN
Jean-Louis Vaillancourt (4)  •  Rémi Plourde (7)  •  Armand Camiré   (8)  •  Marcel Nadeau (8) 
Jacques Boutin (25)  •  Claude Breton (26)  •  Marquis Nadeau   (21)

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JUILLET
Louis-Gérard Grondin (3)  •  Yvon Pouliot (16)  •  Paulin Berthiaume (23)  •  Yves Paradis (27) 
René Champagne (31)
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LIEN-PARTAGE de Saint-Bernard

Un message de l'Équipe de Lien-Partage de St-Bernard
En raison de la COVID-19, cette année nous devons modifier notre façon de faire concernant 
notre marché aux puces. Vous trouverez ci-joint une liste de produits alimentaires que nous 
 vendrons sur demande. Nos produits seront congelés.
Samedi le 15 août de 9 heures à midi, nous ferons la livraison au sous-sol de l'Hôtel de Ville.  
Nous respecterons les recommandations, soient distanciations, masques et gants.
Vous avez jusqu'au vendredi 7 août pour nous donner votre commande aux numéros suivants:
Suzanne Vallières: .......................................................................................................418-475-6753 
Noëlla Vallée ................................................................................................................418-475-4335 
Pierrette Boilard ...........................................................................................................418-475-6939

PRODUITS ALIMENTAIRES EN VENTE
Pâté à la viande ..........................................................................................................................$7.50 
Tarte aux fraises .........................................................................................................................$7.00 
Tarte au sucre .............................................................................................................................$7.00 
Tarte aux pommes ......................................................................................................................$7.00 
Petits gâteaux chocolat et compote de pommes .................................................................... $2.50 
Petits gâteaux à l'orange ........................................................................................................... $2.50 
Pain aux bananes ...................................................................................................................... $2.50 
Boules de chocolat (céréales et arachides) ............................................................................ $2.50 
Cornets de tire (boite de 12) ......................................................................................................$7.00 
Sucre à la crème ........................................................................................................................ $2.50 
Pain ............................................................................................................................................. $6.00 
Nous vous remercions à l'avance de votre encouragement. Les profits serviront à diverses 
 activités, aux paniers de provisions, etc. Bref, vos contributions seront redistribuées à la 
 population de St-Bernard. 

L’Équipe de Lien-Partage de Saint-Bernard
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775, avenue du Palais
Saint-Joseph-de-Beauce 
Québec G0S 2V0 
Téléphone: 418-397-4000
Télécopieur: 418-397-5255

Benoît Paré 
et Louis-David Paré,

 propriétaires
Maison Funéraire
Nouvelle Vie inc.

1130, Notre-Dame Nord, Sainte-Marie
Beauce  Québec G6E 2L5 
Téléphone: 418-387-4400
Télécopieur: 418-387-3511

nouvellevie.ca
 info@nouvellevie.ca

1-866-610-5255
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PRÉVENTION INCENDIE : LE BOIS ET LE PAPIER, C’EST TOUT 
CE QU’ON PEUT BRÛLER.
En effet, contrairement à la croyance populaire, même si vous avez un permis de brûlage, vous 
avez seulement le droit de brûler du bois non traité, comme des branches et des bûches, et du 
papier. Tout le reste, c’est non. Même le  gazon!
Alors que pouvez-vous faire avec :
• vos retailles de construction? Apportez-les dans l’un de nos deux écocentres.
• vos feuilles mortes? 
 Tondez-les finement.
• vos déchets? Mettez-les  
 simplement à la poubelle.
• vos rognures de gazon? 
 Laissez-lesausoletpratiquez 
 l’herbicyclage.
En utilisant des combustibles 
 autorisés, vous évitez de produire 
de la fumée noire… et de recevoir la 
visite inattendue de vos  pompiers.

LE LINGE VA-T-IL DANS LE BAC DE RECYCLAGE?
La réponse est non, les vêtements 
usagés ne vont pas dans le bac bleu. 
À la place, vous pouvez :
• les donner à des gens dans votre  
 entourage;
• les déposer dans un bac de dons 
 de vêtements appartenant à un 
 organisme communautaire;
• les entreposer, si les friperies ou 
 les organismes de charité ne les 
 acceptent pas encore en raison 
 de la COVID-19;
• les emmener à l’écocentre régional de la 
 Nouvelle-Beauce situé à Sainte-Marie au 1690, 
 boulevard Vachon Nord;
• les jeter à la poubelle, s’ils sont trop usés.
Pour d’autres questions en lien avec le tri des matières, 
consultez notreguide«Letrisimplifié».

MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE 
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VOTRE CAISSE A LA SOLUTION  
AVEC LES SERVICES EN LIGNE
Nous avons à cœur l’intérêt de nos membres, de nos clients et de nos employés. Pour favoriser le bien-être de toute la 
collectivité, Desjardins joint sa voix à celle des gouvernements pour demander à tous de limiter leurs déplacements.

Les appels des membres de 70 ans et plus au 1 800 CAISSES (option pandémie) ou à la caisse seront traités en 
priorité. Si vous voulez obtenir de l’aide pour vos transactions ou parler à un conseiller, nous pouvons vous assister. 
Ensemble, ça va bien aller.

desjardins.com/covid-19/prestation-services

418 387-5456 | 1 800 463-0044

Services en ligne AccèsD  |  desjardins.com

Profitez de nos services en ligne AccèsD pour réaliser la plupart de vos opérations de façon autonome.  
C’est simple, rapide et sécuritaire. Pour adhérer aux services en ligne AccèsD ou pour obtenir  
un accompagnement personnalisé, communiquez au 1 800 CAISSES.

Opérations courantes

Faites vos opérations courantes en ligne, comme le 
paiement de factures et la gestion de vos polices 
d’assurance.

Dépôt mobile

Déposez vos chèques où que vous soyez, en toute 
sécurité grâce au dépôt mobile.

Virement Interac

Faites un virement InteracMD à votre famille, à  
vos amis ou à une entreprise.

Dépôt direct

Inscrivez-vous pour recevoir les versements 
gouvernementaux dans votre compte (la 
Prestation canadienne d’urgence, la régie des 
rentes, le chômage, les allocations familiales, la 
pension, etc.)

Paiements préautorisés

Inscrivez-vous au paiement préautorisé en 
communiquant avec vos fournisseurs (électricité, 
téléphonie, etc.) – pour vos paiements récurrents

Services transactionnels et  
accompagnement personnalisé

Disponibles au siège social à Sainte-Marie  
du lundi au vendredi de 10 h à 15 h.

Profitez de notre accompagnement 
personnalisé au guichet automatique.

Pour tous vos besoins financiers avec Accès D
Communiquez avec nous de 6 h à 24 h tous les 
jours, fins de semaine et jours fériés.

Services conseils
Nos conseillers sont disponibles par rendez-vous 
téléphonique selon les heures d’affaires de la Caisse.

Un seul numéro : 418 387-5456.


